
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le mardi 13 décembre 2022, s’est tenu le CTS, de nombreux points y ont été abordés.  
 

Avant toute chose, FO Justice CP Béziers souhaite revenir sur la déclaration liminaire 
de l’Ufap Unsa : rarement nous n’avons vu autant d’inepties sur deux feuilles. Il 
est malheureux de lire que le seul argument pour justifier des avancées obtenues par 
FO Justice (qui est force de proposition comparé a l’Ufap) ne se justifient aux yeux 
de ces derniers qu’a l’appartenance syndicale de notre directrice. 
 

« Monsieur » le secrétaire local adjoint Ufap, vous parlez de monarchie ? 
N’est-il pas vrai que dans toutes cours des rois, il y a un « bouffon » ? 

 
 

 

I. Changement service du greffe et du vestiaire. 
 

Les documents de travail n’ayant pas été transmis avant aujourd’hui : 
 
➢ Pour FO Justice : Il faut reporter, afin d’étudier le sujet. 

 

➢ Pour Ufap : « Je suis prêt »  
 

Comment peut-on prendre une décision sur un sujet dont nous n’avons 
pas d’informations préalables ? 

 

Report de la décision au 3 janvier 2023. 
 

 

II. Suppression du poste gradé PCI de la charte des temps. 
 

La direction souhaite supprimer le poste gradé PCI de la charte des temps vu la carence de 1ers 

Surveillants. Carence il faut le dire, qui est causée par la réforme du CDC de l’Ufap. 

➢ Pour FO Justice : Vote contre, si on le retire de la charte des temps il ne sera jamais plus 
couvert même si on récupère un quota suffisant de 1ers surveillants. 
 

➢ Pour Ufap : Vote contre, afin que ce poste soit couvert, il faudrait récupérer les premiers 
surveillants qui sont sur des postes d’officiers (adjoints de bâtiment, gradée parloir et 
gradé ATF) et les remettre en détention cela éviterait que des postes ne soient pas 
couverts. 
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Il est triste d’entendre les critiques sur ce qui est proposé de ceux qui ne proposent rien. 



 

 

 

 

 

III. Fusion gradé CD et QID : 

La direction a reçu les 1ers Surveillants concernés, et les aurait avertis que cette fusion allait avoir 

lieu. La direction déclare que les gradés sont affectés CP et non CD ou QD. 

➢ Pour FO Justice : Vote contre, les QI-QD sont des quartiers spécifiques, avec une gestion 

et des procédures différentes des bâtiments, il faut des gradés qui connaissent bien ces 
procédures. 
 

➢ Pour Ufap : Vote contre, les autres gradés ne sont pas formés.  
 

IV. Charte des temps horaire variable : 

3 agents l’ont demandé, le BGD, le CLSI et Origine. Ce sont 3 postes sans contact direct avec la 

population pénale. Validé par le DIOS.  

➢ Pour FO Justice : Vote pour. 
 

➢ Pour Ufap : Vote pour.  
 

 

Questions diverses 
 

V. Concertinas anti-projections : 

Celui installé au CD a porté ses fruits, fonctionne très bien, coût correct. Un déplacement est prévu 

cette semaine pour prendre les mesures aux MA. Une DTM sera faite avant la fin de l’année. 
 

VI. Quantité de CCR : 

Une commission spéciale va avoir lieu pour épurer la liste trop conséquente de CCR. L’US partage 

le non-sens de l’énormité de cette liste. 
 

VII. Lampes torches au PCI : 

Elles ont été commandées. 
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VIII. Caméras supplémentaires zones neutres : 

Demandé pour limiter et mieux voir les projeteurs. Impossibilité de filmer à l’extérieur, il faut voir avec 

la Police Municipale afin qu’ils puissent eux filmer et que l’on ait la rediffusion de leurs caméras. 
 

IX. Films PIC et promenades : 

Vu avec Eiffage, pas d’avancée pour le moment, la commande a bien été passée. 

X. Tenues pare-coup : 

Vu l’état des attaches et l’intégrité de certaines tenues pare-coup, elles seront toutes vérifiées. 
 

XI. Point CSL 

Il aurait été annoncé 10 surveillants et 3 gradés. La livraison de la structure serait en mai et l’ouverture 

théorique en juin. FO Justice se demande avec quels gradés ???  

10 agents seront ajoutés à la CAP pour le CP non pas directement pour le CSL. 

Pour les postulants, la direction nous fait part qu’il serait judicieux de fournir des motivations 

en plus du postulat. 
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Pour finir ce compte-rendu, le bureau local FO Justice CP Béziers 

tient à remercier tous ses adhérents et ses sympathisants de leur 

soutient pendant les élections professionnelles. 

FO Justice a fait grâce à vous 58, 61% des voix, 

tous syndicats confondus. 
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